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Depuis quelques années, nous cherchons à impliquer davantage les parents à travers
diverses activités et rencontres. Cela nous permet de mieux comprendre leurs besoins et
leur réalité en tant que parents d'élèves. Nos échanges, en particulier avec les comités
des APE locales, sont plus participatifs et notre travail plus collaboratif, pour apporter des
réponses adaptées aux besoins du terrain, qui peuvent être générales ou spécifiques
selon le contexte local. Nous tenons à prendre en compte cette diversité, car elle est
essentielle au changement, et des solutions locales peuvent servir de modèle ailleurs.

Cette approche s'applique aussi à nos partenariats, que nous construisons dans une
dynamique collaborative. Travailler ensemble nous permet d’instaurer une confiance
réciproque, solide et non imposée, qui renforce ces coopérations.

Face aux défis de l'école vaudoise, comme la nécessité d’être plus inclusive, la
collaboration de l’ensemble des actrices et acteurs – parents, corps enseignant,
personnel de santé, administration – est indispensable. La communauté scolaire, de plus
en plus diversifiée, doit mieux reconnaître et soutenir les besoins spécifiques de chaque
élève. L’école ne peut relever ces défis seule, elle doit s’ouvrir à une démarche collective,
qui implique communication, réflexion et action communes.

C'est pourquoi l'APE Vaud s’engage à renforcer la compréhension des parents sur les
enjeux scolaires, pour qu'ils deviennent des partenaires éclairés et constructifs pour les
écoles. Nous voulons une école pour tous, où chaque élève peut trouver sa place et
évoluer dans un cadre d’apprentissage serein et cohérent.
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CoRep - Commission des
représentantes et représentants des
APE locales
Le comité cantonal et les membres des comités
des APE locales se réunissent plusieurs fois par
année lors de séances appelées CoRep. Ces
rencontres sont essentielles pour échanger,
s'informer, partager des idées et développer
des projets. Cette année, 5 CoRep ont été
organisées, 3 en présentiel à Lausanne et 2 par
Zoom. Nous avons entre autres travaillé sur un
cahier des charges pour membres de comités,
élaboré une présentation type de l’APE, discuté
des constats, problèmes et besoins des parents
par rapport à l’accueil parascolaire ou encore au
harcèlement et clarifié ce que les parents
attendent des réunions de classes collectives de
début d’année scolaire. 

Comité cantonal
Le comité cantonal assure la coordination des
actions et projets de l'association au niveau
vaudois. Il relaie les préoccupations, les besoins
et les avis des parents d'élèves auprès des
instances cantonales, des partenaires et
d’autres entités. Il se réunit 2 fois par mois, hors
vacances scolaires, dans ses locaux à Lausanne
ou par Zoom. Au cours de cette année, 
15 séances d'une durée moyenne de 3 heures
ont eu lieu. En dehors de ces rencontres, le
comité cantonal poursuit son travail et échange
régulièrement par courriel et téléphone.

Secrétariat général
La secrétaire générale est responsable de la
gestion quotidienne et de la communication de
l'association. Elle organise les réunions du
comité cantonal et les divers autres rendez-
vous, et participe aussi à ces séances. Elle
assure le suivi des dossiers, des actions et des
projets de l'association. Chargée de la
permanence, elle répond par téléphone et e-
mail aux parents d'élèves, aux partenaires et
aux médias. Elle offre un soutien aux comités
des APE locales en leur apportant des conseils
et des informations. Elle gère le site internet et
les réseaux sociaux de l’association, ainsi qu’un
Intranet qui regroupe les documents et
ressources utiles pour les comités des APE
locales.

APE locales

AGD
L'AGD de l'APE Vaud réunit une fois par an les
comités des APE locales pour faire le bilan du
travail accompli au cours de l'année scolaire
écoulée, présenter les comptes et valider les
actions de l'association à court et moyen terme. 
L'AGD 2023 s'est tenue le 16 novembre à
Aubonne, en présence d’une cinquantaine de
déléguées et délégués ainsi que de plusieurs
représentantes et représentants de la DGEO, de
la DGEP, de la FAJE et de la HEP.

FAJE : Fondation pour l’accueil de jour des enfants
HEP : Haute école pédagogique de Lausanne

AGD : Assemblée générale des déléguées et délégués des
APE locales
DGEO : Direction générale de l’enseignement obligatoire 
et de la pédagogie spécialisée
DGEP : Direction générale de l’enseignement
postobligatoire

Les APE locales organisent régulièrement des
cours, des conférences et diverses activités pour
les parents et les enfants.
En avril 2024, une nouvelle APE locale a été
créée : l'APE Cossonay et environs.

Pour aider les nouveaux membres des comités
des APE locales à mieux connaître et
comprendre le fonctionnement de l’association,
le comité cantonal leur propose 2 fois par an
des ateliers d’information ainsi que 2 sessions
de formation à l’outil de gestion des membres.

36 APE locales, aussi appelées groupes APE,
font actuellement partie de l’APE Vaud. Chaque
groupe a son propre comité, qui est en lien
avec les parents d'élèves, l'école et les autorités
(inter)communales de sa région, ainsi qu’avec
le comité cantonal. 

Malheureusement, le comité de l’APE Jouxtens-
Mézery n’a pas pu être renouvelé et le groupe a
cessé ses activités en novembre 2023. 
Des discussions sont en cours pour renouveler
le comité de l'APE Asse et Boiron et pour créer
de nouveaux groupes dans divers endroits du
canton.



QUARTO est un projet apportant un soutien aux parents d’élèves qui siègent
dans les CEt et visant à améliorer leur implication dans le débat scolaire. Ce
projet est financé et suivi par la DGEO depuis 2021. Il se déploie sur les 69 CEt
du canton. Son comité de pilotage s’est réuni 3 fois au cours de cette année
scolaire.

Conseils d‘Établissements - Projet QUARTO

CEt : Conseil d’Établissement
DGEO : Direction générale de l’enseignement obligatoire et
de la pédagogie spécialisée

PRINCIPAUX DOSSIERS

À la rentrée scolaire 2023, 7’500 brochures
“Le Conseil d’Établissement, quèsaco ?” ont
été transmises gratuitement aux
établissements scolaires qui en avaient fait la
demande. La vidéo et la brochure au format
numérique continuent aussi d’être diffusées. 

Actuellement, 21 sites internet
d’établissements ou d'associations scolaires
intercommunales intègrent la brochure
numérique et la vidéo sur leur page dédiée au
CEt ou dans leurs communications postales.
L’action de QUARTO s’étend donc aussi aux
communes et aux associations scolaires
intercommunales, dans l’aide à la
communication et à la promotion du CEt. À ce
titre, le projet a été présenté au Groupement
des autorités scolaires vaudoises (GAS Vaud)
en novembre 2023.

Aujourd’hui, tous les parents membres d’un
CEt sont informés du soutien qui leur est
offert, mais comme les CEt évoluent sans
cesse – changement de membres, de
présidence, etc. –, les efforts doivent rester
soutenus en continu.

Durant cette année scolaire, les efforts ont porté essentiellement sur la communication de
l’existence du CEt auprès des parents d’élèves dans les agendas scolaires et au moyen d’une page
dédiée sur le site Internet de l’Etat de Vaud. Un sondage sur les attentes des membres parents a
aussi été mené et permettra de produire du matériel d’information utile à l’ensemble des CEt. Des
ateliers-rencontres individuels ont été organisés sur demande dans certains CEt. 



OAJE : Office de l’accueil de jour des enfants

Accueil parascolaire

En décembre 2023, l’APE Vaud a eu l’occasion
de porter la voix des parents lors de la Table
ronde organisée par Pro Enfance, plateforme
romande pour l’accueil de l’enfance. 

En juin 2024, L’APE Vaud a aussi participé à la
Table ronde des partenaires de l’accueil de jour
organisée par l’OAJE, avec pour mission de
partager trois aspects positifs et trois axes
d’amélioration. Pour répondre à cette
demande, nous avons diffusé un sondage
auprès des membres de l’APE et sur nos
réseaux sociaux. 

Cet événement avait pour objectif de faire un
état des lieux de l’accueil préscolaire et
parascolaire en Suisse romande. 

Bien que le canton de Vaud propose un accueil
de haute qualité et souvent plus développé que
dans d’autres cantons, nos préoccupations
rejoignent celles d’autres actrices et acteurs de
ce domaine. D'abord, il existe un réel manque
de places d'accueil, avec un enjeu de taille :
l'augmentation de l'offre ne doit pas se faire au
détriment de la qualité. Ensuite, l’organisation
du parascolaire, gérée par les communes et
non par les écoles, manque de coordination, ce
qui rend le système difficile à comprendre et
complique la vie des familles. Enfin, l'offre
d'accueil durant les vacances scolaires reste
insuffisante pour répondre aux besoins des
parents.

Les 3 points positifs les plus fréquemment
mentionnés par les parents sont la qualité des
activités proposées, la flexibilité des horaires et
le professionnalisme des équipes
d’encadrement. Les trois aspects à améliorer en
priorité concernent le manque de places
d’accueil, l'ouverture des structures pendant les
vacances scolaires et la diversité des activités
proposées.

Tout comme lors de la Table ronde de Pro
Enfance, nous avons aussi mis en avant la
complexité du système d’accueil de jour pour
les parents. 



FAQ : “Frequently Asked Questions” = questions
fréquemment posées
DGEO : Direction générale de l’enseignement obligatoire et
de la pédagogie spécialisée

Inclusion scolaire

L’APE Vaud est souvent sollicitée par les parents
concernant les mesures d’aménagement pour
les élèves ayant des besoins particuliers. Nous
avons ainsi décidé de regrouper toutes ces
questions dans une FAQ, qui devrait être mise à
disposition en libre accès sur le site internet de
l’APE Vaud dans les mois à venir.

Pour garantir des réponses claires et adaptées,
nous avons engagé un processus participatif en
sollicitant plusieurs points de vue. Nous avons
d’abord soumis les questions à la DGEO ainsi
qu’à des enseignantes et enseignants
spécialisés en activité ou en formation. Nous
leur avons demandé de répondre de manière
simple et complète, en évitant le jargon scolaire
souvent difficile à comprendre. Nous avons
ensuite fait valider ces réponses par des parents
pour nous assurer qu’elles soient suffisamment
compréhensibles et donc utiles pour toutes les
familles.

C’est un processus long et exigeant, mais il
nous permet d’obtenir des réponses
pertinentes et de créer aussi des liens entre les
actrices et acteurs de l’école, en les amenant à
collaborer sur un projet commun.

La commission postobligatoire de l’APE Vaud a
continué son travail sur les difficultés
rencontrées par les parents lors de la transition
à la fin de la scolarité obligatoire. Elle a mis en
avant des pistes d’amélioration concernant la
communication destinée aux élèves et aux
parents et encourage la diffusion régulière de
la documentation existante.

À partir de la rentrée 2024-2025, cette
commission sera impliquée dans le projet de
réforme de la maturité gymnasiale, appelé
MAT-EO, dont le lancement a été annoncé en
mars 2024 par le DEF. Dès 2032, la durée de la
maturité gymnasiale dans le canton de Vaud
passera de 3 à 4 ans pour répondre aux
exigences fédérales. L’APE Vaud participera aux
échanges autour de cette réforme, aux côtés
des syndicats du corps enseignant, des
associations de directions d’établissements et
des hautes écoles. 

Cette réforme entraînera également une
révision partielle de la LEO, notamment pour
les 9e, 10e et 11e années de l’école obligatoire.
L’accès à l’école de maturité à la fin de la 11e
année sera maintenu, mais pourrait aussi être
possible dès la fin de la 10e année pour les
élèves dont les résultats le permettent.

Postobligatoire

MAT-EO : Maturité - Enseignement obligatoire
DEF : Département de l’enseignement et de la formation
professionnelle
LEO : Loi sur l’enseignement obligatoire



Rencontres régulières avec la Directrice pédagogique de la DGEO

DGEO : Direction générale de l’enseignement obligatoire
et de la pédagogie spécialisée  LEO : Loi sur l’enseignement obligatoire

COLLABORATION AVEC LE DÉPARTEMENT
DE L’ENSEIGNEMENT ET DE LA FORMATION
PROFESSIONNELLE (DEF)

Rencontres régulières avec la Déléguée départementale 
à la protection du climat scolaire

Au cours des 3 réunions qui ont eu lieu durant cette année scolaire, l’APE Vaud a notamment
continué à militer pour la mise en place de "congés joker", qui existent déjà dans d’autres cantons
suisses. Ces congés permettent aux parents de demander des demi-journées ou journées de congé
pour leurs enfants, sur simple annonce et sans justification particulière. L’introduction de ces
"congés joker" est prévue pour la rentrée d’août 2024 et l’APE Vaud s’en réjouit.
Parmi les autres sujets de discussion, on peut mentionner les réunions collectives de parents en
début d’année scolaire, dont le contenu ne répond pas toujours aux attentes et interrogations des
familles, et le vaste chantier de la réforme de la maturité gymnasiale, qui nécessitera aussi une
révision partielle de la LEO.

Nous avons notamment abordé à plusieurs reprises le thème du harcèlement-intimidation à l’école,
en partageant des idées et des stratégies pour renforcer les mesures de prévention, améliorer la
gestion des situations signalées et promouvoir un environnement scolaire plus sécurisé.
Les enquêtes sur le climat scolaire ont aussi été un sujet de discussion, notamment celles déjà
réalisées dans certains établissements d'enseignement obligatoire et postobligatoire. Mme Marthe
Nicolet, cheffe de projet Santé mentale, est intervenue lors d’une de nos séances pour présenter la
mise en œuvre de ces enquêtes et expliquer comment elles pourraient être étendues à d’autres
établissements dans les années à venir. Contrairement aux initiatives précédentes, ces enquêtes
adoptent une approche systémique qui inclut les familles, les élèves, le corps enseignant, la
direction et l’ensemble du personnel des écoles.
Parmi les autres sujets évoqués, on peut mentionner la “Journée Oser tous les Métiers" (JOM), dont
le concept pourrait être revisité, la mise à disposition de protections hygiéniques dans les écoles, les
problématiques liées à la radicalisation de certains élèves ou encore la lutte contre le racisme en
milieu scolaire.

Le comité cantonal rencontre régulièrement Mme Nathalie Jaunin, directrice pédagogique de la
DGEO, pour transmettre les retours des parents, échanger sur les perspectives des autorités et des
familles et obtenir des informations utiles à partager avec les APE locales et les parents d’élèves.

L’APE Vaud a poursuivi un dialogue régulier et constructif avec Mme Véronique Berseth, déléguée
départementale à la protection du climat scolaire. Ces échanges permettent de discuter des sujets
liés au bien-être des élèves et au bon fonctionnement des établissements scolaires.



HEP : Haute école pédagogique de Lausanne
FAQ : “Frequently Asked Questions” = questions
fréquemment posées
DGEO : Direction générale de l’enseignement obligatoire et
de la pédagogie spécialisée

PARTENARIATS, REPRÉSENTATIONS
EXTÉRIEURES ET AUTRES RENCONTRES
Parafé - Centre participatif de recherche avec les familles en éducation

FAJE - Fondation pour l‘accueil de
jour des enfants

Co-fondatrice de Parafé, l’APE Vaud reste
fortement engagée dans les activités du centre,
notamment à travers des projets impliquant les
parents de l’association qui partagent leur
expérience avec l’école. L’un des projets
majeurs de l’année a consisté à organiser des
échanges entre des parents et des étudiantes et
étudiants de la HEP, lors de quatre demi-
journées de cours. Avant ces rencontres, les
étudiantes et étudiants avaient pu soumettre
des questions aux parents, ce qui a permis des
échanges ciblés et enrichissants pour toutes et
tous. 

L’APE Vaud siège à la Chambre consultative et
représente les parents au sein du Conseil de
Fondation, apportant leur point de vue sur le
dispositif d’accueil de jour. La FAJE et
l’ensemble des partenaires de l’accueil de jour
ont relevé un manque de communication et de
collaboration entre l’école et les structures
d’accueil de jour.
Pour initier un dialogue entre ces deux
secteurs, la DGEO a été invitée en juin 2024 à
une séance de la Chambre consultative. À cette
occasion, plusieurs engagements ont été pris,
notamment celui de créer une plateforme
d’échange entre les secteurs préscolaire,
parascolaire et scolaire.

DEF : Département de l’enseignement et de la formation
professionnelle
OAJE : Office de l’accueil de jour des enfants

Nous avons également eu plusieurs
opportunités de présenter Parafé à différentes
personnes du DEF, qui ont accueilli le projet
avec beaucoup d'intérêt. Parafé s’inscrit dans la
dynamique d’amélioration des relations entre
l’école et les familles, une priorité affirmée par
le DEF au début de l’année scolaire 2023-2024.

Pro Familia Vaud
L’APE Vaud est membre du comité de Pro
Familia Vaud depuis de nombreuses années.
En septembre 2023, elle a participé à un
événement marquant les 100 ans de cette
association et y a tenu un stand pour présenter
l’APE aux visiteurs.
Le comité de Pro Familia Vaud a été
fréquemment sollicité pour des consultations,
notamment pour l’évaluation du cadre de
référence de l’accueil pré- et parascolaire, des
thématiques de l’OAJE et une étude concernant
la modification de l’Ordonnance sur
l’encouragement de l’enfance et de la jeunesse.
De plus, une matinée au vert s'est déroulée en
mai 2024 afin de discuter des lignes
stratégiques de cette association.

Un travail collaboratif a aussi été initié pour la
création d’une FAQ concernant les mesures
d’accompagnement pour les élèves à besoins
particuliers et la rédaction d’un abécédaire du
jargon scolaire.



Unité PSPS et Action Innocence
L’unité PSPS et la fondation Action Innocence
collaborent avec les écoles sur la prévention du
harcèlement et l’amélioration du climat
scolaire. 
Constatant qu'il est parfois difficile d'atteindre
et d’impliquer certains parents sur ces thèmes,
les responsables de ces deux organismes ont
souhaité rencontrer l’APE Vaud pour explorer
des pistes de collaboration. Parmi les idées
discutées figurait l’organisation d’une journée
de réflexion sur le harcèlement avec tous les
comités des groupes APE, pour mieux
comprendre ce qui est fait à l’école aujourd’hui
et réfléchir ensemble à la manière dont les
groupes APE pourraient concrètement  
participer à la prévention du harcèlement.
Ce projet devrait se concrétiser durant l’année
scolaire 2024-2025.

FAPERT - Fédération des associations
de parents d‘élèves de Suisse
romande et du Tessin
L’APE Vaud fait partie depuis longtemps du
comité de la FAPERT et a participé à son
assemblée générale en juin 2024. À cette
occasion, la présidente de l’APE Vaud a
présenté Parafé, suscitant un grand intérêt
parmi les personnes présentes. La secrétaire
générale de la CIIP a suggéré de présenter
Parafé lors d'une séance de la Commission des
partenaires en mai 2025, qui traite notamment
des relations entre l’école et la famille.

CRPS - Conseils régionaux de
prévention et de sécurité
L’APE Vaud participe aux séances du bureau
cantonal des CRPS afin de mener des réflexions
sur l’avenir de cette instance. 
Nés en 2009 et présents dans chaque district,
les CRPS rassemblent les préfètes et préfets, la
police, les écoles, les communes et quelques
associations partenaires. Leur but est de réunir
toutes les entités concernées par des
comportements problématiques de jeunes et
d’y répondre par des actions concertées et
adaptées.

Ville de Lausanne
La Ville de Lausanne a lancé la conception
d'une nouvelle campagne de prévention
intitulée "Après l’école, on fait quoi ?". 
Cette initiative vise à fournir aux jeunes en fin
de scolarité obligatoire et à leurs familles une
vue d'ensemble des informations disponibles
concernant l'orientation vers la formation
postobligatoire. L’objectif est de leur permettre
de trouver les ressources nécessaires pour faire
des choix éclairés et de savoir vers qui se
tourner pour les accompagner dans ce
processus.
La Ville de Lausanne a invité l’APE Vaud à
rejoindre le comité de pilotage pour apporter la
vision des parents sur cette transition délicate
et à contribuer à la création des supports
d’information et d’invitation à adresser à ce
public.

Parafé : Centre participatif de recherche avec les familles en
éducation
CIIP : Conférence intercantonale de l’instruction publique
de la Suisse romande et du Tessin

PSPS : Promotion de la santé et prévention en milieu
scolaire



Prise de position sur l'importance
d’un concept d’inclusion dans la
politique d’accueil de jour des
enfants du canton

EIAP : Établissement intercommunal pour l’accueil collectif
parascolaire primaire
UAPE : Unité d’accueil pour écoliers
APEMS : Accueil pour enfants en milieu scolaire FRAJE : Faîtière des Réseaux d’Accueil de Jour des Enfants

PARTICIPATION À DES CONSULTATIONS ET
PRISES DE POSITION
Consultation de l’EIAP : évaluation du
cadre de référence pour l’accueil
collectif de jour parascolaire primaire

L'APE Vaud a soutenu la prise de position co-
rédigée par la FRAJE, Forum Handicap Vaud,
Insieme Vaud et PEP - Partenaire Enfance &
Pédagogie. Ce document, adressé au Conseil
d’État vaudois, demande la création et la mise
en œuvre d’un concept cantonal d’inclusion
pour l’accueil de jour des enfants. 

Le cadre de référence du canton de Vaud, en
vigueur depuis janvier 2019, fixe les normes
pour garantir un environnement adapté et
sécurisé dans les structures d’accueil
parascolaires (UAPE, APEMS, etc.). Il précise
notamment les conditions nécessaires à
l’ouverture et au fonctionnement des structures
d’accueil parascolaire : taux d’encadrement
(nombre d’éducatrices et éducateurs par
groupe d’enfants), surface disponible par
enfant, temps réservé au personnel pour la
planification et la gestion administrative, etc.

A l’époque, l’APE Vaud s’était fortement
mobilisée avec le Collectif parascolaire pour
que ce cadre garantisse une qualité d’accueil
satisfaisante et favorise une collaboration
efficace avec les écoles et les familles.

L’APE Vaud participe à cette consultation, dont
les résultats sont attendus pour fin 2024. Elle
insiste entre autres sur le maintien des taux
d’encadrement actuels et du temps hors
présence des enfants, voire à les augmenter
proportionnellement à la capacité d’accueil. Elle
souligne aussi la nécessité de définir les
espaces non seulement en mètres carrés par
enfant, mais aussi en termes de cloisonnement,
car des groupes trop nombreux dans un espace
ouvert engendrent beaucoup de bruit et de la
fatigue pour tous. 

Ce cadre doit régulièrement être réévalué et
l’EIAP a ainsi lancé en octobre 2023 une
consultation pour vérifier si les normes
répondent toujours aux besoins actuels, tout en
permettant le développement de nouvelles
places d’accueil.

Un tel concept est essentiel pour assurer que
tous les enfants à besoins particuliers aient
accès aux mêmes services de qualité dans les
structures d'accueil de jour, peu importe où ils
vivent ou les ressources de leur commune. Cela
permettrait d’harmoniser les pratiques, de
mieux coordonner les différentes entités
(écoles, communes, réseaux d’accueil, etc.) et
de faciliter les transitions entre les divers
environnements éducatifs, favorisant ainsi une
inclusion cohérente dès la petite enfance.



RTS Radio - Émission “Vacarme”
En collaboration avec Parafé, nous avons
commencé à rédiger une FAQ avec les
questions que nous entendons fréquemment
de la part des parents à propos de l’école
inclusive : différenciation, aménagements,
adaptations, programme personnalisé,
procédures, communication, etc. L’un de nos
ateliers de travail à ce sujet a été enregistré et
diffusé dans le cadre de l’émission “Vacarme”
en juin 2024. Il y est aussi question de la
communication et de la collaboration entre
l’école et les familles. Ce reportage immersif
peut être écouté ou réécouté sur le site internet
de la RTS.

L'APE Vaud intervient régulièrement dans les
médias, que ce soit dans la presse écrite, à la
radio ou à la télévision, pour offrir le point de
vue des parents sur les actualités et les
questions scolaires. Elle participe aussi à des
conférences, forums et tables rondes et assiste
occasionnellement aux assemblées générales
ou autres activités des APE locales. 

ESEDE : Ecole supérieure en éducation de l’enfance

MÉDIAS, INTERVENTIONS ET
PARTICIPATIONS À DIVERS ÉVÉNEMENTS 

ESEDE - 5e Forum de l’enfance
En septembre 2023, la présidente de l’APE
Vaud a participé à une table ronde dans le
cadre de ce Forum, qui réunissait un public
d’environ 500 personnes issues des métiers de
l'enfance, expérimentées ou en formation.
L’objectif était de développer une réflexion
autour des familles d’aujourd'hui, de leur
diversité et du partenariat avec les équipes
professionnelles. L’APE Vaud y a apporté ses
réflexions, ses constats et sa connaissance à
propos des réalités et des besoins des familles
d’aujourd'hui.

RTS Radio - Émission “On en parle”
En janvier 2024, la présidente de l’APE Vaud a
participé à cette émission pour parler des
entretiens entre les parents et les enseignantes
et enseignants. Que faut-il ou que peut-on
attendre de ces entretiens ? Comment s’y
préparer ? Qu’est-ce que les parents peuvent y
amener et demander ? L’enfant doit-il être
présent ? Et après, que se passe-t-il ? Y a-t-il un
suivi ? Ce sont là les questions principales sur
lesquelles l’APE Vaud a apporté des conseils
précieux pour les parents.

Parafé : Centre participatif de recherche avec les familles en
éducation
FAQ : “Frequently Asked Questions” = questions
fréquemment posées

Université de Fribourg et Pro Familia
Suisse - Journée d’études sur le
harcèlement scolaire
En janvier 2024, la présidente et la secrétaire
générale de l’APE Vaud sont intervenues lors de
cette journée d’études qui réunissait diverses
personnes concernées par le harcèlement
scolaire : politiques, corps professoral, milieux
de l’éducation, du travail social, du domaine
juridique et associations de parents. 
L’APE Vaud y a relayé les constats, les craintes et
les besoins des parents par rapport à cette
thématique. Elle a notamment souligné que la
collaboration entre l’école et les parents était
insuffisante, que les craintes étaient
nombreuses, que l’information à propos de la
gestion du harcèlement dans les écoles devait
être améliorée et qu’il fallait davantage de
prévention.



Site Internet
Le site internet de l'APE Vaud est régulièrement
alimenté et développé pour tenir les parents
d'élèves informés des actualités scolaires et
parascolaires. Il présente aussi les actions et les
projets de l'association. De nouvelles pages
sont en cours de rédaction sur les thèmes du
harcèlement-intimidation, de l’éducation au
numérique, des devoirs à domicile et surveillés,
de l’évaluation et de l’orientation. 
Les comités des APE locales ont également
accès via ce site à un Intranet, qui contient une
multitude de documents et informations utiles
ainsi que des outils pour leur communication.

Newsletter @ctu APE Vaud
L'APE Vaud envoie régulièrement des bulletins
d'information électroniques, appelés
@ctu APE Vaud, à tous les membres APE du
canton. L’objectif est de tenir les familles
informées des actualités et évolutions scolaires
et parascolaires ainsi que des actions et projets
de l'association. Au cours de l'année scolaire
2023-2024, 5 newsletters ont été diffusées.

L'APE Vaud continue à s'investir pour renforcer la communication entre l'école et les familles. 
Elle transmet régulièrement des informations aux parents d'élèves et maintient un dialogue avec
eux à travers divers canaux de communication.

Permanence par téléphone et e-mail
La secrétaire générale assure cette permanence
en répondant à de nombreux appels
téléphoniques et courriels tout au long de
l'année scolaire. Elle offre une écoute attentive
aux parents qui ont des questions ou qui sont
confrontés à diverses problématiques, leur
fournit des réponses fiables et vérifiées ainsi
que des conseils sur leurs possibilités d’agir.
Elle traite également les demandes des médias,
des partenaires et des autres interlocutrices et
interlocuteurs de l'association.
Enfin, elle informe, conseille et soutient les APE
locales dans leur organisation et leurs relations
avec les parents, les directions scolaires et les
communes.

COMMUNICATION

Réseaux sociaux
L'APE Vaud est très active sur Facebook et
Instagram. La secrétaire générale publie
régulièrement des posts sur les actualités
scolaires et parascolaires et relaie diverses
informations utiles.
L'APE Vaud partage également sur ses réseaux
les informations des APE locales et de ses
partenaires.



Secrétariat général

Projet QUARTO

Loyer & charges bureau

Cotisations, honoraires, autres

Publicité, communication

Frais comité & formation

Amortissements

32'551

97'998

3'480

5'089

428

1'894

2'320

Total charges en CHF 143'760

Cotisations des membres

Revenus QUARTO

Dons, soutiens

Mandats, autres revenus

39'635

100'000

148

875

Total produits en CHF 140'658

QUELQUES CHIFFRES

L’exercice 2023-2024 se solde
par un résultat négatif de CHF - 3'102

Charges (CHF)  Produits (CHF)



Ou faites un don par virement bancaire
IBAN CH87 0900 0000 1000 7668 1

Avenue de Rumine 2 | 1005 Lausanne
021 341 90 77 | 078 689 63 63

info@ape-vaud.ch | www.ape-vaud.ch

Votre avis compte :
devenez membre !

Retrouvez ce document en version électronique sur notre site internet  :

Nous avons besoin de votre soutien !


